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n° 133 660 du 24 novembre 2014

dans l’affaire X / V

En cause : X

ayant élu domicile : X

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT DE LA Ve CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 24 septembre 2014 par X, qui déclare être de nationalité kosovare, contre la

décision du Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides, prise le 4 août 2010.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 16 octobre 2014 prise en application de l’article 39/73 de la loi du 15 décembre

1980 précitée.

Vu la demande d’être entendu du 20 octobre 2014.

Vu l’ordonnance du 6 novembre 2014 convoquant les parties à l’audience du 20 novembre 2014.

Entendu, en son rapport, M. WILMOTTE, président de chambre.

Entendu, en ses observations, la partie requérante assistée par Me A. HAEGEMAN loco Me S.

SCHÜTT, avocats.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. Le Conseil du contentieux des étrangers (ci-après dénommé le « Conseil ») constate l’absence de la

partie défenderesse à l’audience.

Dans un courrier du 13 novembre 2014 (dossier de la procédure, pièce 10), la partie défenderesse a

averti le Conseil de cette absence en expliquant en substance que dans le cadre de la présente

procédure mue sur la base de l’article 39/73 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le

séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la « loi du 15 décembre

1980 »), « Si la partie requérante a demandé à être entendue, je considère pour ma part ne pas avoir de

remarques à formuler oralement ».

En l’espèce, l’article 39/59, § 2, de la loi du 15 décembre 1980, dispose comme suit :

« Toutes les parties comparaissent ou sont représentées à l'audience.
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Lorsque la partie requérante ne comparaît pas, ni n'est représentée, la requête est rejetée. Les autres

parties qui ne comparaissent ni ne sont représentées sont censées acquiescer à la demande ou au

recours. […] ».

Cette disposition ne contraint pas le juge, qui constate le défaut de la partie défenderesse à l’audience,

à accueillir toute demande ou tout recours (en ce sens : C.E. (11e ch.), 17 mars 2011, E. Y. A., inéd.,

n° 212.095). L’acquiescement présumé dans le chef de la partie concernée ne suffit en effet pas à

établir le bienfondé même de la demande de protection internationale de la partie requérante. Il ne

saurait pas davantage lier le Conseil dans l’exercice de la compétence de pleine juridiction que lui

confère à cet égard l’article 39/2, § 1er, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980 (en ce sens : G.

DEBERSAQUES en F. DE BOCK, « Rechtsbescherming tegenover de overheid bij de Raad voor

Vreemdelingenbetwistingen », Vrije universiteit Brussel, 2007, n° 49).

Il en résulte que, comme tel, le refus de la partie défenderesse de comparaître à l’audience ne peut être

sanctionné par le Conseil, auquel il incombe de se prononcer sur le bienfondé de la demande de

protection internationale de la partie requérante, en se basant à cet effet sur tous les éléments du

dossier qui lui sont communiqués par les parties.

Il n’en demeure pas moins que l’article 39/73 de la loi du 15 décembre 1980 ne dispense pas la partie

défenderesse de comparaître à l’audience, quand bien même elle n’aurait pas elle-même demandé à

être entendue, audience au cours de laquelle elle pourrait notamment être amenée à répliquer aux

éléments nouveaux invoqués par la partie requérante conformément à l’article 39/76, § 1er, alinéa 3, de

la loi du 15 décembre 1980. Dans la mesure où ce refus de comparaître empêcherait le Conseil, qui ne

dispose d’aucun pouvoir d’instruction, de se prononcer sur ces éléments nouveaux, le Conseil n’aurait

alors d’autre choix que d’ordonner à la partie défenderesse d’examiner ces éléments nouveaux et de lui

transmettre un rapport écrit dans les huit jours, conformément à l’article 39/76, § 1er, alinéa 3, de la loi

du 15 décembre 1980.

2. Le présent recours, introduit le 24 septembre 2014, est dirigé contre une décision de refus du statut

de réfugié et de refus du statut de protection subsidiaire, prise le 4 aout 2010 par le Commissaire adjoint

aux réfugiés et aux apatrides (ci-après dénommé le « Commissaire adjoint »).

3. Or, le Conseil constate que, le 3 décembre 2010, la partie requérante a déjà introduit un recours

contre cette même décision du 4 aout 2010.

Par son arrêt n° 62 842 du 8 juin 2011, le Conseil a rejeté ce recours, le déclarant irrecevable en raison

de son caractère tardif.

Cet arrêt est motivé de la manière suivante :

« 5. […] le délai de trente jours prescrit pour former appel de la décision attaquée commençait à courir

le mardi 10 août 2010 et expirait le mercredi 8 septembre 2010.

6. La partie requérante a introduit son recours par courrier recommandé le 3 décembre 2010. […] le

recours a été introduit après l’expiration du délai légal de trente jours.

7. Le Conseil rappelle que le délai prescrit par l’article 39/57, alinéa 1er, précité de la loi du 15 décembre

1980, est d’ordre public et qu’il ne peut y être dérogé que si une situation de force majeure peut être

justifiée.

8. Dans sa requête (pages 3 et 4), la partie requérante invoque précisément un cas de force majeure et

soutient que son recours est recevable ratione temporis.

8.1 La partie requérante reproche à l’adjoint du Commissaire général d’avoir notifié la décision attaquée

à l’ancienne adresse du requérant, Pothoekstraat, 104 à 2060 Antwerpen, alors que celui-ci avait

déménagé le 1er avril 2009 vers une nouvelle adresse, Van de Weverstraat, 33 à 2060 Antwerpen. Elle

ajoute qu’aux environs du 15 avril 2009, le requérant s’est présenté au Commissariat général aux

réfugiés et aux apatrides (ci-après dénommé le « Commissariat général ») en vue de faire part de sa

nouvelle adresse, qu’il a rempli et signé immédiatement le formulaire qui lui a été présenté mais

qu’aucune copie ne lui a été remise à cette occasion. Elle observe qu’ « apparemment, le changement

d’adresse n’a pas été enregistré dans le dossier d’asile du requérant ». Elle constate toutefois que « ce

défaut ne devrait pas causer de grands problèmes, puisqu’il est de règle que le Commissariat général

envoie, en même temps que la notification, une lettre par courrier normal au conseil du demandeur

d’asile, avec copie intégrale de la décision. Ainsi, le requérant aurait pu être informé par son conseil du
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fait qu’une décision avait été prise dans son dossier ». Or, en l’espèce, « aucune lettre n’a été envoyée

à son conseil » alors que la décision [antérieure] du 27 janvier 2010 par laquelle le Commissaire général

a retiré la décision du 23 février 2009 a bien été communiquée à l’avocat du requérant. La partie

requérante estime dès lors qu’ « il n’est pas acceptable que le Commissariat général, qui est au courant

de l’intervention d’un avocat en tant que conseil d’un demandeur d’asile, et qui est entré en

communication avec cet avocat dans le cadre de la procédure d’asile au stade du Commissariat général

même […], considère cette intervention comme non avenue en ce qui concerne la suite de la procédure

d’asile ».

La partie requérante en conclut que « le dossier du requérant constitue une anomalie sur le plan de la

notification de la décision […] [qui] est à son tour constitutive d’une force majeure dans le chef du

requérant quant au délai de 30 jours pour introduire recours. A défaut d’une notification à l’adresse

correcte ainsi qu’à défaut de l’envoi d’une copie au conseil du requérant, envoi qui est pourtant de règle,

le délai de recours n’a guère pris cours, de sorte que la présente requête est introduite en temps utile ».

8.2 Le Conseil ne peut pas suivre l’argumentation développée par la partie requérante.

En effet, la première affirmation sur laquelle s’appuie le raisonnement de celle-ci n’est nullement établie.

Ainsi, il ne ressort pas du dossier administratif que le requérant a communiqué à la partie défenderesse

la modification de son domicile élu, contrairement au prescrit de l’article 51/2, alinéa 4, de la loi du 15

décembre 1980 : aucune pièce du dossier administratif n’en fait état et la partie requérante n’en apporte

pas le moindre commencement de preuve, la circonstance qu’elle ait fait part de sa nouvelle résidence

aux autorités communales étant irrelevante à cet égard. La partie requérante ne peut dès lors pas

valablement reprocher à l’adjoint du Commissaire général d’avoir notifié la décision attaquée au seul

domicile élu qu’elle lui avait communiqué et dont il avait connaissance, à savoir Pothoekstraat, 104 à

2060 Antwerpen.

Par ailleurs, la circonstance que l’adjoint du Commissaire général a omis d’envoyer une copie de sa

décision au cabinet de l’avocat du requérant ne peut pas avoir pour effet de prolonger le délai de

recours. Elle ne constitue pas davantage une circonstance de force majeure, la notification de la

décision ayant été faite au domicile élu conformément à l’article 57/8, alinéa 3, de la loi du 15 décembre

1980, comme indiqué ci-dessus.

Le Conseil conclut que l’ « anomalie » dont la partie requérante prétend avoir été victime ne correspond

pas à une cause de force majeure qui aurait constitué dans son chef un empêchement insurmontable à

l’introduction de son recours dans le délai légal.

9. En conséquence, au vu des développements qui précèdent, le recours doit être déclaré irrecevable

en raison de son caractère tardif. »

4. Dans sa requête, la partie requérante fait état des nouveaux éléments suivants (page 4) :

« Lorsque le requérant a été écroué au centre pour illégaux à Merksplas, une demande de mise en

liberté a été introduite auprès du chambre de conseil du tribunal d'Anvers. A cette occasion, l'Office des

Etrangers a déposé au greffe une copie du dossier administratif du requérant. Parmi les pièces du

dossier administratif se trouvait la moitié du formulaire de modification du domicile élu, rempli et signé

par le requérant et reçu par le CGRA le 6 avril 2009, ce qui fut confirmé par le cachet du CGRA. La

nouvelle adresse du requérant se trouvait à 2060 Antwerpen, Van de [W]ervestraat 33 […] ».

A cet effet, elle a joint à sa requête une photocopie du formulaire de changement de domicile élu, signé

par elle, portant la date du 6 avril 2009 ainsi que le numéro de référence de l’Office des étrangers et

revêtu du sceau du Commissariat général ainsi que des cachets de deux de ses agents. Le nouveau

domicile mentionné est « WAN DE VERVE STR. 33 2060 ANTWERPEN ».

5. La partie requérante estime que le présent recours est recevable pour les motifs suivants (requête,

pages 4 et 5) :

« 1. La décision attaquée a été prise le 5 [lire : 4] août 2010.

Une lettre recommandée de notification a été envoyée le 5 août 2010 […]. Ce recommandé a été

envoyé à l'ancienne adresse du requérant, de sorte que celui-ci ne l'a jamais reçu.

A défaut d'une notification en bonne et due forme, envoyée à l'adresse correcte, il faut conclure que le

délai de recours n'a guère pris cours, de sorte que la présente requête est introduite en temps utile.

2. L'intérêt du requérant d'introduire le présent recours est évident, puisqu'il s'agit d'une décision

négative relative à sa demande d'asile.

[…]
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4. En ce qui concerne la force de chose jugée de l'arrêt n° 62.842 du 8 juin 2011, le requérant estime

que celle-ci ne fait pas obstacle au présent recours.

Il s'est avéré en effet que la décision par laquelle le recours introduit le 1er décembre 2010 a été déclaré

irrecevable, était fondée sur un dossier administratif où un élément primordial faisait défaut.

Il ne peut être exclu que ce manque fut le résultat d'un manipulation du dossier administratif du CGRA.

Le formulaire remis par le requérant à la réception du CGRA a fait l'objet de plusieurs traitements,

notamment l'envoi de la partie basse du formulaire à l'OE. On voit mal comment une telle démarche

aurait pu être entreprise sans que le formulaire même avait été joint au dossier du requérant.

En vertu de l'adage fraus omnia corrumpit, un nouvel examen par votre Conseil de la demande d'asile

du requérant, cette fois-ci sur le bien-fondé de ladite demande, s'impose.

[…]. »

6. Le Conseil constate que les circonstances dans lesquelles la partie requérante a découvert, dans le

dossier de l’Office des étrangers déposé au greffe de la chambre du conseil du tribunal d’Anvers, à la

mi-juillet ou au début septembre 2014 selon ses déclarations à l’audience, le formulaire précité de

changement de son domicile élu, qui date du 6 avril 2009, et l’explication selon laquelle le Commissariat

général, auprès duquel il est prouvé qu’elle a déposé ce formulaire, a transmis ce document à l’Office

des étrangers sans en garder la moindre trace dans son dossier administratif, et a dès lors notifié la

décision attaquée du 4 aout 2010 à son ancien domicile élu, sont plausibles ; il en résulte que la

notification de la décision attaquée à la partie requérante le 5 aout 2010 n’a pas été effectuée de

manière régulière.

Bien que dument convoquée, la partie requérante n’est ni présente ni représentée à l’audience, mettant

ainsi le Conseil dans l’impossibilité de recueillir son point de vue à cet égard.

7. Le Conseil souligne cependant que, par son arrêt n° 62 842 du 8 juin 2011, il a déjà statué sur la

question du caractère tardif ou non du recours introduit le 3 décembre 2010 contre la décision attaquée

et qu’il a conclu que ce recours était irrecevable en raison de son caractère tardif.

Or, cet arrêt est revêtu de l’autorité de la chose jugée et, en vertu d’un principe général de droit,

expressément rappelé par l’article 19, alinéa 2, du Code judiciaire, « Le juge qui a épuisé sa juridiction

sur une question litigieuse ne peut plus en être saisi sauf exceptions prévues par le présent Code ».

En l’espèce, la circonstance qu’il est plausible que la notification de la décision attaquée à la partie

requérante le 5 aout 2010 n’ait pas été effectuée de manière régulière, n’autorise pas pour autant la

partie requérante à saisir à nouveau le Conseil de la question de la tardiveté ou non de son recours, sur

laquelle il s’est déjà prononcé par un arrêt revêtu de l’autorité de la chose jugée et a dès lors épuisé sa

juridiction.

Le Conseil en conclut que le présent recours n’est pas recevable.

8. Afin de voir pris en compte son argument et de voir redressé, le cas échéant, le préjudice qu’elle

estime lui avoir été causé, il appartient à la partie requérante de diligenter la ou les procédures

adéquates auprès des autorités ad hoc, administratives ou judiciaires.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article unique

La requête est rejetée.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-quatre novembre deux-mille-quatorze :

M. M. WILMOTTE, président de chambre,

M. J. MALENGREAU, greffier assumé.

Le greffier, Le président,

J. MALENGREAU M. WILMOTTE


